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n° 72 035 du 16 décembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 juin 2011 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 mai 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 24 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique soussou,

originaire de Conakry. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

En 2007, votre meilleur ami est décédé suite à une dispute avec un des leaders du clan « des talibans».

Le 14 février 2007, vous avez croisé le cousin du meurtrier de votre ami, [F.], et afin de vous venger,

vous l’avez gravement blessé. Aux environs de mai-juin 2007, vous avez croisé un cousin de [F.], qui

est un militaire. Ce dernier vous a arrêté et vous a emmené à la BAC de Koloma où vous êtes resté

pendant cinq jours.
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Le 13 janvier 2008, vous avez rencontré une jeune fille peule lors d’une fête dans une boîte de nuit et

vous avez commencé à entretenir une relation amoureuse avec elle. Au mois de juillet 2008, vous avez

découvert que le frère de votre petite copine et un autre membre de sa famille faisaient partie du clan «

des talibans ». Le frère de votre petite copine est venu vous avertir que la prochaine fois qu’il vous

verrait avec elle, ce sera fini pour vous. Le 31 décembre 2009, alors que vous vous trouviez dans une

boîte de nuit avec votre petite amie, vous vous êtes fait attaquer par le clan « des talibans » mais vous

avez réussi à vous en sortir grâce à l’aide de personnes appartenant à un clan adverse. La famille de

votre petite copine lui a interdit de vous revoir et l’a menacée de l’envoyer à Dalaba si elle continuait à

vous voir. En mars 2010, votre petite amie est venue vous annoncer qu’elle était enceinte et que son

père désirait vous parler. Comme vous aviez peur de la réaction de son père, vous avez décidé de ne

pas aller lui parler, et vous vous êtes rendu chez un ami à Lambani où vous êtes resté jusqu’à la fin du

mois de mai 2010. Votre petite copine vous a alors appris que sa famille l’avait obligée à avorter à

l’hôpital. Vous avez également appris par votre ami [B.] que des visites de militaires avaient eu lieu à

son domicile. Par après, vous êtes revenu habiter chez votre ami [B.] dans le quartier d’Hamdallaye. Le

15 novembre 2010, suite aux résultats du second tour des élections présidentielles, des tensions

interethniques sont survenues dans le quartier d’Hamdallaye et de Bambeto. Vous avez alors décidé

d’aller chercher vos affaires à Hamdallaye avant de vous rendre chez votre ami [M. K.] à Tombo. Ce

jour vous avez pris part aux conflits entre les jeunes de ces quartiers. Le 15 janvier 2010, alors que vous

étiez en train de manger avec un ami au centre émetteur, le frère de votre petite amie vous a attaqué

avec quatre autres personnes, vous vous êtes battu avec eux et vous avez blessé un de ses amis en lui

donnant un coup de couteau dans le bas du dos. Après cette bagarre, vous vous êtes rendu chez [L.] à

Tombo, où vous êtes resté jusqu’à votre départ pour la Belgique.

Vous avez donc quitté la Guinée, 6 février 2011, à bord d’un avion, muni de documents d’emprunt, en

compagnie d’un passeur pour arriver en Belgique le lendemain. Vous avez demandé l’asile le 7 février

2011 auprès des autorités compétentes.

B. Motivation

Il n’est pas possible d’accorder foi à vos déclarations et d’établir qu’il existe, dans votre chef, une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi sur les Étrangers (loi du 15

décembre 1980).

En cas de retour dans votre pays d’origine, vous craigniez d’être blessé ou tué par la famille de votre

petite amie, et plus particulièrement par son frère et ses cousins qui sont dans l’armée. De même, vous

craigniez [F.] car vous vous êtes battu avec lui et vous l’avez blessé. Vous craigniez également les

jeunes du quartier d’Hamdallaye et les jeunes du quartier de Bambeto que vous avez attaqué le 15

novembre 2010 (Voir audition 13/04/2011, p. 5).

Toutefois, l’analyse de vos déclarations fait apparaître de telles imprécisions qu’il nous est permis de

remettre en cause la réalité des faits invoqués.

Premièrement, concernant votre petite amie, bien que vous la fréquentiez intimement depuis trois ans

(Voir audition 13/04/2011, p. 16), vous ne fournissez que très peu d’informations sur celle-ci, que ce soit

sur sa vie, sa famille ou votre couple. Et pour preuve. Lorsqu’il vous a été demandé si votre petite

copine avait des frères et soeurs, vous avez répondu : « Je pense, parce que son père doit avoir trois

femmes » (Voir audition 13/04/2011, p. 12). Interrogé sur le nom de sa mère, vous avez affirmé ne pas

le connaître (Voir audition 13/04/2011, p. 12). Invité à décrire votre petite copine physiquement, vous

avez répondu qu’elle était plus petite que vous, de teint clair, qu’elle avait un beau sourire et de beaux

yeux (Voir audition 13/04/2011, p. 12). Afin de préciser vos déclarations, il vous a été à nouveau

demandé de la décrire physiquement, et vous avez déclaré : « Rien à déplorer, c’est un beau dessin

des anges » (Voir audition 13/04/2011, p. 12). Il vous a alors été demandé comment l’on pourrait

reconnaître votre petite amie si on la croisait dans la rue, et vous vous êtes contenté de répondre qu’elle

n’avait pas de signe distinctif (Voir audition 13/04/2011, p. 13). De même, lorsqu’il vous a été demandé

de parler spontanément de votre petite amie, la seule chose que vous avez pu dire sur elle c’est qu’elle

était l’amour de votre vie et la seule fille que vous avez aimé (Voir audition 13/04/2011, p. 12).

Également, lorsqu’il vous a été demandé d’expliquer de manière ouverte ce que vous aimiez chez elle,

vous avez affirmé : « Tout » (Voir audition 13/04/2011, p. 12).
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Invité à relater quelques anecdotes ou souvenirs que vous avez avec elle, vous avez répondu que vous

ne vous disputiez que quand vous aviez des problèmes avec son frère et les gens, que vous faisiez des

concessions pour elle et que si l’on enlevait les moments où le monde extérieur s’est mêlé de votre

relation, c’était l’amour (Voir audition 13/04/2011, p. 16). Insistant, le Commissariat général vous a posé

la question une seconde fois, et vous avez ajouté que vous faisiez des choses normales, que vous ne

vous voyiez pas tout le temps car vos amis n’aimaient pas trop non plus, mais que pour les St Valentin

et les fêtes vous étiez toujours ensemble et vous vous quittiez rarement (Voir audition 13/04/2011, p.

17). Il vous a alors été demandé de parler d’une de vos St Valentin avec votre petite amie, et vous avez

répondu qu’en 2009, c’était pas mal, que étiez allé en ville nager à la plage et que le 11 mai 2011 c’était

bien (Voir audition 13/04/2011, p. 17). Interrogé au sujet du 11 mai 2011, vous avez affirmé que votre

copine avait pu rester deux jours avec vous malgré les problèmes avec ses parents, que c’était un beau

cadeau (Voir audition 13/04/2011, p. 17). Cependant, il y a lieu de constater que malgré l’insistance de

l’agent de protection lors de l’audition, ces déclarations portant sur ce que vous avez vécu avec votre

petite amie sont très sommaires et évasives.

De plus, vous n’avez pu fournir que ces deux anecdotes survenues au cours de votre relation de trois

ans avec cette personne et il est permis au Commissariat général d’attendre plus de détails et de

précisions de la part d’une personne qui voyait régulièrement sa petite amie (un jour sur deux) avant

mars 2010 (Voir audition 13/04/2011, p. 13). Ajoutons également que même si vous avez pu exposer

les circonstances de votre rencontre, ceci ne prouve en rien que vous ayez eu une relation suivie avec

cette fille (Voir audition 13/04/2011, p. 12). Ainsi, quand bien même vous avez pu répondre à des

questions ponctuelles quant à son nom, son ethnie, sa profession et certains de ses goûts (musique,

activités, séries tv) (Voir audition 13/04/2011, pp. 12, 13, 17), l’ensemble de vos déclarations à son sujet

ne convainc pas le Commissariat général sur la réalité d'une relation suivie d'une durée de 3 ans. Par

conséquent, les recherches et les craintes de persécution dont vous déclarez être l’objet, directement

liées à cette relation amoureuse, ne peuvent être tenues pour établies.

En outre, vous vous êtes montré évasif et lacunaire au sujet des visites de militaires qui ont eu lieu au

domicile de votre ami [B.] (Voir audition 13/04/2011, pp. 10, 11). De fait, tout ce que vous avez pu dire

sur ces visites c’est qu’elles se sont passées « une ou deux fois » au mois de mars 2010, et que quand

vous avez demandé à votre ami ce que les militaires avaient dit, il vous a répondu qu’il ne le savait pas

(Voir audition 13/04/2011, p. 11). Il vous a alors demandé pourquoi ces militaires étaient venus, et vous

avez répondu de manière générale que quand vous enceintez une fille, ses parents vous envoient en

prison afin de vous obliger à reconnaître l’enfant (Voir audition 13/04/2011, p. 11). Vous avez également

affirmé que vous saviez que ces visites étaient liées à vos problèmes avec votre petite copine car quand

on appelle les militaires en Guinée, c’est pour une cause précise, et que comme son père et son frère

ne vous aimaient pas, cela ne pouvait être qu’eux (Voir audition 13/04/2011, p. 11). Cependant, il y a

lieu de constater que vous n’avez avancé aucun élément concret permettant d’établir que ces visites

aient eu lieu, ni que la famille de votre petite copine soit à l’origine de ces visites. Ainsi, même si votre

bagarre avec le frère de votre petite copine du 15 janvier 2010 n’a pas été remise en cause dans la

présente décision, rien n’indique dans vos déclarations que vous ayez eu des problèmes avec cette

personne pour les motifs que vous invoquez.

Deuxièmement, vous avez affirmé craindre un certain [F.] qui est le cousin d’un des leaders du clan «

des talibans » car vous l’avez gravement blessé au cours d’une bagarre le 14 février 2007. Vous avez

également affirmé que le cousin de [F.] vous a arrêté avec ses amis militaires et que vous avez été

détenu à la BAC (Voir audition 13/04/2011, p. 6). D’une part, il y a lieu de constater que ces problèmes

sont d’ordre privé et qu’ils n’ont aucun lien avec l’un des critères fixés dans la convention de Genève du

28 juillet 1951, plus particulièrement, la race, la nationalité, les opinions politiques, les convictions

religieuses ou l’appartenance à un groupe social. D’autre part, quand bien même vous auriez gravement

blessé cette personne et auriez été arrêté par son cousin militaire, vous n’avez pas non plus fourni de

motifs sérieux prouvant un risque réel que vous subissez des atteintes graves telles que définies dans le

cadre de la protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Ainsi, il y a lieu de

constater que si vous avez été arrêté par le cousin de [F.], vous avez pu sortir de la BAC au bout de

cinq jours de détention (Voir audition 13/04/2011, p. 6). Qui plus est, vous n’avez signalé aucun autre

problème que vous auriez eu avec [F.] ou son cousin militaire depuis le mois de février en 2007, et vous

ignorez le nom de ce militaire qui a procédé à votre arrestation (Voir audition 13/04/2011, p. 6). Par

conséquent, compte tenu du fait que vous n’avez mentionné aucun autre problème avec ces personnes

depuis plus de quatre années alors que vous continuiez vos activités à Conakry, le Commissariat

général ne voit dans vos déclarations aucun élément permettant d’actualiser votre crainte et partant, de

croire aux risques de persécution que vous alléguez.
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Ajoutons également que les problèmes que vous avez eu avec le cousin de [F.] sont d’ordre privé, et

que ce militaire n’a donc aucunement agit en tant que représentant de l’autorité guinéenne.

Troisièmement, vous avez déclaré craindre les jeunes du quartier d’Hamdallaye et les jeunes du

quartier de Bambeto que vous avez attaqué le 15 novembre 2011 à l’annonce des résultats provisoires,

et en particulier les militaires et les cousins des personnes avec qui vous avez eu des problèmes dans

le clan (Voir audition 13/04/2011, pp. 5, 15). Bien que le Commissariat général ne remette pas en cause

ces évènements, il y a lieu de constater que vous n’avez avancé aucun élément pertinent de nature à

établir dans votre chef une crainte actuelle, personnelle et fondée de persécution. En effet, au vu de

votre profil rien ne permet de croire qu’en cas de retour en Guinée ces jeunes que vous dites craindre

s’en prendraient à votre personne. De fait, il y a lieu de signaler que ces affrontements interethniques

auxquels vous avez participé sont des faits ponctuels, qui se sont déroulés dans un contexte précis, à

savoir le 15 novembre 2010, le jour de l’annonce des résultats provisoires des élections présidentielles.

Par ailleurs, rien n’indique que vous ayez été personnellement visé pendant cette période, et il ressort

de vos déclarations que vous n’avez rien fait pour éviter les conflits avec ces personnes. De fait, vous

avez affirmé deux reprises que pendant ces évènements, vous vous « défouliez » sur tous les peuls que

vous rencontriez (Voir audition 13/04/2011, pp. 8, 14). Ajoutons également, que compte tenu du fait que

vous êtes d’origine ethnique soussou, que vous ne faites plus partie d’aucun clan depuis 2007, que

vous avez déclaré ne pas vous intéresser à la politique, et que vous n’avez pas été arrêté dans le cadre

de ces évènements, aucun élément dans vos déclarations ne permet d’établir que vous puissiez

craindre pour votre vie, aujourd’hui, en cas de retour dans votre pays d’origine (Voir audition

13/04/2011, pp. 3, 13). Qui plus est, lorsqu’il vous a été demandé ce qui vous faisait croire que ces

personnes vous feraient du mal aujourd’hui, vous avez répondu que les peuls sont rancuniers, que à

Hamdallaye on ne vous aimait pas beaucoup et que la différence sociale et ethnique ne se concevait

pas car les peuls sont dans l’Islam (Voir audition 13/04/2011, p. 15). Cependant, il y a lieu de constater

que vous ne vous appuyez sur aucun élément concret pour affirmer cela et que vous n’avez été en

mesure d’expliquer ce qui vous faisait croire que ces personnes s’en prendraient à vous en cas de

retour en Guinée. Notons également que vous avez évoqué le fait que vous étiez de religion chrétienne,

néanmoins il convient de signaler que votre orientation religieuse n’est pas l’élément déclencheur de

votre départ pour la Belgique. De même, vous n’avez pas invoqué de crainte précise par rapport aux

clans que vous avez mentionné pendant l’audition. Par conséquent, au vu de votre profil et du contexte

dans lequel se sont déroulés ces faits, le Commissariat général n’est pas convaincu des risques de

persécutions que vous alléguez.

Par ailleurs, interrogé sur les raisons pour lesquelles vous ne pouviez pas vous installer ailleurs en

Guinée, vous avez déclaré que vous étiez né à Conakry, que vos parents venaient de la basse côte,

que vous ne connaissiez que Conakry qui est un village sans eau, sans électricité et que vous ne

connaissiez personne ailleurs (Voir audition 13/04/2011, p. 18). Cependant, étant donné qu’il s’agit d’un

problème local, que vous n’avez pas eu de problème avec les autorités, compte tenu de votre âge et de

votre bagage académique, le seul fait de ne connaître personne ailleurs en Guinée ou de ne connaître

que la capitale ne peut justifier pour vous l’impossibilité de vous installer dans une autre région de votre

pays.

En conclusion, dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant,

à l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire

(art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre).

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues.
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Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son

rival, la situation semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe

désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives,

très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du

pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande
d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs, et du principe de l’erreur manifeste d’appréciation »

(requête, p. 4).

2.3. En conclusion, elle sollicite, à titre principal, de réformer la décision entreprise et de déclarer fondée

la demande d’asile et/ou de protection subsidiaire, et à titre subsidiaire, d’annuler l’acte administratif

entrepris et de « renvoyer le dossier au CGRA pour nouvel examen » (requête p.6).

3. Nouveaux éléments

3.1. Lors de l’audience du 18 novembre 2011, la partie requérante dépose au dossier de la procédure,

sous forme de copies, son brevet d’études du premier cycle, une attestation de réussite et d’accès au

Baccalauréat, une fiche de relevé de notes et une attestation de réussite au baccalauréat.

3.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3.A l’audience, la partie requérante explique avoir récemment reçu ces documents par courrier. Le

Conseil estime en conséquence qu’ils satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa

3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle, et décide dès lors

d’en tenir compte.
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4. Questions préalables

4.1. Le Conseil estime qu’en dépit de l’intitulé du moyen unique pris par la partie requérante, qui renvoie

à des dispositions visant à contester la seule légalité d’un acte administratif, il ressort de l’ensemble de

la requête, en particulier de la nature des éléments de fait invoqués et de son dispositif, qu’elle vise en

réalité à contester le bien-fondé et la légalité de la décision attaquée, laquelle est clairement identifiée,

au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15 décembre 1980, concernant la qualité de réfugié et le

statut de protection subsidiaire.

Le Conseil considère dès lors que l’examen du recours ressorti indubitablement de sa compétence de

pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, §1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à

l’exclusion de sa compétence générale d’annulation, et qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante

aux moyens invoqués.

4.2. En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il

statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, sa compétence ne se limite pas à une évaluation

marginale de l’erreur manifeste d’appréciation, mais il procède à un examen de l’ensemble des faits de

la cause. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement

d’une erreur manifeste d’appréciation.

5. Discussion

5.1. Bien que la requête ne vise pas explicitement la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980, il résulte d’une lecture bienveillante de l’acte introductif d’instance, telle qu’elle a été

opérée par le Conseil (voir supra, point 3.1. du présent arrêt), que la partie requérante demande au

Conseil de lui reconnaître la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi ou de lui accorder le

statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi. Néanmoins, elle ne développe aucun

argument spécifique sous l’angle cette dernière disposition. Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa

demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que

son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

5.2. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié et le

statut de protection subsidiaire à la partie requérante en raison du manque de crédibilité général de ses

déclarations qui remettent en cause la réalité des faits invoqués, ainsi qu’en raison de l’absence

d’actualité de sa crainte. La partie défenderesse remet en cause la réalité de la relation du requérant

avec Z., et partant, ne croit pas aux recherches et aux craintes de persécutions subséquentes. Elle

estime également que les propos du requérant sont évasifs et lacunaires concernant les visites de

militaires au domicile de son ami B. La partie défenderesse soulève ensuite le manque d’actualité des

craintes du requérant vis-à-vis de F., cousin du leader du « clan des talibans » ainsi que vis-à-vis des

jeunes du quartier d’Hamdallaye et de Bambeto. La partie défenderesse estime enfin que le requérant

ne justifie pas suffisamment l’impossibilité pour lui de s’installer dans une autre région du pays. Elle fait

finalement état de la situation générale qui prévaut en Guinée, estimant que cette dernière ne

s’apparente pas à une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé.

5.3. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

5.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte, pour l’essentiel, sur la

crédibilité des craintes de persécution ou du risque d’atteintes graves allégués ainsi que sur l’actualité

de la crainte du requérant.

5.4.1. En l’espèce, le Conseil fait siens les motifs de la décision attaquée, à l’exception du motif relatif à

l’absence de crédibilité de la relation du requérant avec Z. Ceux-ci se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents en ce qu’ils concluent au manque de crédibilité des déclarations de la

partie requérante quant aux éléments qui forment la pierre angulaire de son récit. Ainsi, il n’est pas

possible d’établir, dans son chef, l'existence d'une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel

d’atteintes graves.
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Le Conseil estime également que la motivation de la décision querellée est suffisamment claire et

intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir les raisons pour lesquelles sa demande a été

rejetée, en sorte que la décision est formellement motivée à cet égard.

5.4.2. Ainsi, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que le motif de la décision

attaquée portant sur l’absence de crédibilité des déclarations du requérant quant à la réalité de sa

relation avec Z. n’est pas établi. Force est de constater, à la lecture du dossier administratif, que le récit

du requérant à cet égard est précis, circonstancié et émaillé de détails spontanés qui autorisent à

considérer qu’ils correspondent à des événements qu’il a réellement vécus.

Nonobstant, le Conseil considère que plusieurs éléments empêchent de tenir pout établie la réalité des

persécutions subséquentes invoquées par le requérant. En effet, celui-ci tient des propos

particulièrement évasifs, lacunaires et peu convaincants sur ses craintes de persécutions de la part de

la famille de Z. Ainsi, à la question de la partie défenderesse portant sur d’éventuelles craintes en cas

de retour de la part de quelqu’un ou de quelque chose en particulier, le requérant répond : « non pas

quelqu’un spécialement ou peut être la famille de (Z.) car son père est peul intégriste qui m’aimait pas

beaucoup car je suis chrétien, car on dit beaucoup de chose sur moi car mes parents sont pas mariés

(…) » (rapport d’audition, p. 5.). Le Conseil constate que le requérant n’a jamais rencontré le père de Z.

et n’a donc aucune certitude sur le sort que ce dernier entend lui réserver. De plus, le requérant est

incapable d’affirmer avec certitude que les visites militaires à son domicile sont orchestrées par sa

belle-famille. Ainsi, le requérant répond à la question de savoir pourquoi ces militaires venaient, que

« [Z.] était enceinte et quand vous enceinté une fille ses parents vous envoient en prison (…). Ça se

passe tous les jours (…). Il y a aucune autre raison que les militaires viennent pas chercher quelqu’un

en Guinée parce que vous vous êtes battu ou pour un joint c’est quelqu’un qui les appelle pour une

cause précise et comme son père et son frère ne m’aimaient pas ça pouvait être qu’eux. » (rapport

d’audition, p. 11). Le Conseil observe que les propos du requérant ne se fondent sur aucun élément

concret mais relèvent plutôt de la supposition. En termes de requête, la partie requérante n’avance

aucun argument pertinent susceptible de rétablir la réalité des faits invoqués ou le bien-fondé de la

crainte du risque vanté.

5.4.3. S’agissant ensuite des craintes de représailles émanant de F., la partie requérante affirme qu’elle

« a décrit « de l’intérieur » de manière précise l’influence concrète des clans de jeunes et des ethnies en

Guinée. […] » (requête, p.5). Le Conseil, quant à lui, ne peut se satisfaire des explications fournies par

la partie requérante dans l’acte introductif d’instance, lesquelles se limitent, pour l’essentiel, à contester

les motifs de l’acte attaqué par des explications qui relèvent de l’interprétation subjective, voire de

l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les constats qui y sont

posés par la partie défenderesse et ainsi prouver l’actualité de la crainte du requérant à l’égard de F. et

de son cousin militaire. En effet, le Conseil constate que nonobstant ces explications, le requérant n’a

plus signalé aucun problème avec F. ou son cousin militaire depuis 2007.

5.4.4. S’agissant enfin des risques de persécution allégués par le requérant de la part de jeunes des

quartiers d’Hamdallaye et de Bambetto, le Conseil estime que les explications apportées par la partie

requérante manquent de clarté et de pertinence en ce qu’elle argue que « les évènements des

affrontements interethniques en Guinée ont été cités dans la décision mais l’on les a écartés (sic) en

invoquant un « profil » (non précisé d’ailleurs) du requérant qui ne devrait plus craindre à ce sujet. »

(requête, p.5). Il fait siens les motifs de la décision attaquée laquelle relève que le requérant n’a avancé

aucun élément pertinent de nature à établir dans son chef, une crainte actuelle, personnelle et fondée

de persécution. En effet, les affrontements interethniques auxquels a participé le requérant sont des

faits ponctuels, qui se sont déroulés dans un contexte précis, à savoir l’annonce des résultats

provisoires des élections présidentielles le 15 novembre 2010. Par ailleurs, le Conseil se rallie à la

partie défenderesse estimant que rien n’indique que le requérant fut personnellement visé. Il ressort par

ailleurs du dossier administratif que le requérant a délibérément instigué l’attaque contre ces jeunes

(Rapport d’audition, p. 15.).

5.5. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’avance pas d’arguments convaincants qui

permettent de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas valablement motivé sa

décision. Le Conseil observe au contraire que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que le requérant n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le

bien-fondé de la crainte alléguée et que ces motifs sont pertinents, adéquats et se vérifient à la lecture

du dossier administratif. Partant, le moyen est non fondé en ce qu’il porte sur la violation des

dispositions légales qui circonscrivent l’obligation de motivation du Commissaire général.
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5.6. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier

administratif d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était

renvoyée dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves. La partie requérante avance que le profil du requérant lui permettrait de rentrer plus aisément

dans les conditions de la protection subsidiaire. Le Conseil constate cependant que la partie requérante

n’étaye nullement son propos et que dès lors, les faits allégués à la base de la demande ne sont pas

tenus pour crédibles. Il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante

« encourrait un risque réel » de subir en raison de ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution »

ou « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi.

5.7. Finalement, en ce qui concerne les documents déposés lors de l’audience par le requérant, s’ils

permettent d’attester du niveau scolaire du requérant et de sa réussite au baccalauréat, ils ne

permettent nullement d’étayer les faits tels que présentés à la base de sa demande de protection

internationale.

5.8. En outre, le Conseil observe que la partie requérante ne développe aucune argumentation qui

permette de considérer que la situation en Guinée correspondrait actuellement à un contexte de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c)

de la loi. Le Conseil n’aperçoit, pour sa part, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire

que la partie requérante serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des

atteintes graves au sens dudit article.

5.9. Au vu de ce qui précède, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son

pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la

loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de

retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond

de la demande.

6. Demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin, à titre subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil

ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande

d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize décembre deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


